


ACCUEIL

• Remercier
• Rôle d’ambassadeurs
• Chacun sa question à partager 
• Échanger sur le quartier  
• Proposer
• Faire connaissance 
• Réagir 
• Aujourd’hui : galette !



Ordre du jour du 6 janvier 2015

1 - Présentation des participants et questions/suggestions

2 - Retour de la mairie sur les questions/suggestions de la réunion précédente 

3 - Nouvelles interpellation des habitants par email ou courrier

4 - Bilan de la 11ème descente aux lampions

5 - Carrefour A6 et ordures

6 - Charte des comités de quartier et droit d'interpellation

7 - Le Grand Paris - Liaison Coteau - station Villejuif IGR - Concertation

8 - Entretien du "jardin" derrière la Fontaine Couverte. Comment on avance ?

9 - Page Facebook du comité de quartier du Coteau

10 - Mur Anti-Bruit

11 - Retour sur les questions/suggestions des habitants

12 - Partage de la galette



1 – Tour de table

2 – Retour de la municipalité sur les points évoqués le 9 octobre 2014

Ordre du jour – Point 1 & 2 



Point 3 - Nouvelles interpellations reçues par email

• Stationnement boulevard de la Vanne après rénovation 
du tronçon Lunain-Pléiade

• Manque de places flagrant suite aux nombreux projets 
immobiliers du quartier Cousté-Dolet

• Pb des dalles du centre-ville qui deviennent glissantes 
dès qu'elles sont mouillées

• Entre le 60 bd de la Vanne et face à la ‘‘Fontaine 
Couverte’’ est bosselé et dangereux. Mme Gagne est 
tombée et s’est cassée le poignet,



Point 4 – Bilan de la descente aux lampions



Point 4 – Bilan de la descente aux lampions



Point 5 - Carrefours A6 et tas d’ordures



Les équipes d’animation des comités de quartier de Cachan se 
sont rencontrés pour mettre au point un projet de c harte des 
comités de quartier de Cachan.

Ce projet de charte a été présenté aux représentant s élus de la 
municipalité et nous attendons maintenant une discu ssion.

Extrait du préambule
‘‘La démocratie participative complète et enrichit la démocratie représentative ; 
elle ne s'y oppose pas, ne s'y substitue pas : la démocratie locale se doit 
d'articuler efficacement représentation et participation.
Composante de la démocratie participative, les Comités de quartier sont un 
espace collectif d’écoute, d’échanges et de propositions des habitants entre eux 
et avec l'équipe municipale (élus et administration) ; ils permettent :
•aux habitants de participer à l'amélioration de leur cadre de vie (environnement, 
urbanisme, sécurité, circulation, stationnement, propreté, incivilités, …) et à la 
convivialité de leur quartier, 
•à l'équipe municipale à la fois d'apporter des éléments d'information et d'être à 
l'écoute attentive des habitants des quartiers’’

Point 6 – Charte des Comités de Quartier,  droit d’i nterpellation



La charte a pour but de favoriser le fonctionnement des comités. Elle 
en décrit les grandes lignes : organisation des réunions publiques, 
équipes d’animation, travaux des commissions, intervenants 
extérieurs. Elle définit concrètement la place et le rôle des Comités de 
quartier dans la Ville, et pourra être modifiée sur proposition de l’Inter-
comités. Elle est validée par le Conseil Municipal. 

Compétences et activités des Comités de quartier
Chaque comité de quartier remplit les fonctions suivantes :
� lieu d’informations et d'échanges
� instance de relais
� instance de concertation
� pouvoir d'initiative
� organisateur (jardins partagés, pêches aux poissons d’avril, 

descente aux lampions, fêtes, animations pour les enfants...)

Point 6 – Charte des Comités de Quartier,  droit d’i nterpellation



Participation et composition.
Tous les habitants de Cachan, sans restriction, ont accès aux réunions de 
leur comité de quartier. 
Chaque Comité de quartier est animé par une Équipe d’Animation , 
composée d’habitants volontaires non élus qui assurent le fonctionnement et 
les débats des séances publiques. Le renouvellement de cette équipe doit 
être recherché autant que faire se peut. 
Deux élus référents désignés par la Municipalité suivent les travaux 
du Comité. L'Adjoint au Maire en charge de la Vie des quartiers et de 
la Vie citoyenne est le garant des processus participatifs.

Organisation et déroulement.
Les réunions publiques se tiennent environ tous les 3 ou 4 mois, au 
moins trois fois par an.
Les interventions des participants aux activités des Comités de 
quartier ne débordent pas sur des considérations politiques, 
syndicales, religieuses ou philosophiques. Mais la liberté de parole 
règne et la prise de parole de chacun est favorisée dans le respect de 
ces principes.

Point 6 - Fonctionnement des comités de quartier



Réunion sur la démocratie participative
à Anis Gras au 55 avenue Laplace à Arcueil 

le lundi 12 janvier à 20 heures



Point 7 – Le Grand Paris et la liaison avec Villejui f IGR



Point 7 – Une liaison Gare IGE avec le Coteau de Cac han ?



Point 7 – Le Coteau de Cachan, loin de la gare Arcue il-Cachan



Point 7 – Coteau de Cachan – IGR, quelle liaison ?

• Lors de la réunion publique du 12 décembre organisée 
par la société du Grand Paris, il a été dit qu’une liaison 
entre le Coteau de Cachan et la gare Villejuif-IGR serait 
mise en place.

• En effet, il faudra évacuer tous les déblais de la gare de 
Villejuif-IGR et il semble que le passage sous l’A6 sera 
utilisé.

• Le tracé d’évacuation des déblais devrait alors être une 
voie pour rejoindre la gare à partir du Coteau,



Point 8 – Entretien derrière la Fontaine Couverte

La jungle continue de se 
développer au-dessus de la 
Fontaine Couverte,

Le matelas a été enlevé.

Nous sommes preneurs de la 
mise en place d’un groupe de 
travail proposé en octobre 
dernier. 

L’entretien peut-être confié à des 
habitants ou à l’association des 
jardins partagés.

Alors, on fait quoi ?



Point 9 – La PAGE facebook = promotion

S’inscrire sur Facebook 

Taper « quartier Coteau 
Cachan »

Avoir une page, ça permet 
de proposer un contenu 
d’information unidirectionnel 
avec possibilité de 
commentaire



Le GROUPE Facebook = communication

S’inscrire sur 
Facebook, et taper 
« Coteau de 
Cachan»

Avoir un groupe ça 
permet à un 
ensemble de 
membre de 
communiquer entre 
eux



Point 10 – Mur Antibruit 
Benjamin Desperies-Baille

RESUME DE L’ACTIVITE DE NOV-DEC 2014

•Réactivation du collectif PETA6
•Rencontre & prises de contacts faites avec des associations des villes 
alentours concernées
•Visite du nouveau mur antibruit de Wissous et création de vidéos/photos
•Création de la page officielle Facebook de PETA6 

( https://www.facebook.com/collectifpeta6 , LIKEZ !!! )
•Rencontres et prises de contacts avec la mairie de CACHAN et la CAVB



Point 10 – Mur Antibruit 
Benjamin Desperies-Baille

ACTIVITE PREVUES DEBUT 2015

•Echanges (courrier et si possible rencontre) avec la mairie de Cachan 
pour faire un point sur la situation de leur coté
•Echanges (courrier et si possible rencontre avec la CAVB pour faire un 
point sur la situation de leur coté
•Rencontre avec une seconde association 



Ordre du jour – Point 11

• Problèmes ou questions reçues avant la réunion

• Problèmes ou questions en réunion



La galette, la galette…

Ordre du jour – Point 12



Le Comité de Quartier du Coteau
Le Comité de Quartier du Coteau : 
une adresse email : coqcot@gmail.com

un blog sur Internet : 
http://cdq-coteaux-cachan.over-blog.com/

Groupe public facebook « Coteau de Cachan »

Une équipe d’animation composée d’habitants du quartier.
Une équipe à renforcer !


